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DECISION  2023 - U3

OBJET : Convenrion pour la mise à disposirion de locaux à titre précaite et révocable du cinéma le

Trianoa àRomainville - SociétéNPA Producdon

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notanunent ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements pubUcs de coopérationintercommunale àfiscatitépropre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixantle périmètrede
létabhssementpublic territorial dont le siègeest àRomainvUle ;

Vu la déhbérarionn°2021-09-28-3 du ConscU de tcrritoirc du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines limitarivemcnt

énumérésparmi lesquels figuient les condidons d'affectation ou d'occupadon et de location, consûtutiveou non

de droits réels des biens meubles et immeubles appartenant ou géréspar l'étabHsseinentpublic territorial, sur le

domaine pubHc ou privé, et signer les convendons afférentes ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein droit des EPT en madère de construction, aménagement, entrcrien et fonctionnement
d'équipements cidturels, socioculturels, socio-éducadfs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre2011 modifiéequidans son article
8 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisadon, parmi lesquels
ûgurelc cinémale Trianon àRomainville ;

Vu la déUbéradonCT2022-09-27-33 du Consea de territoue du 27 septembre 2022 (R.D. du 3 octobre 2022)

portant modification des tarifs des redevances pour la rrùseàdisposiùonponctuelle du domaine public territorial

et des conventions types ;
Vu la convendon avec la SociétéNPA Producdon, pour la mlse à disposition des locaux du Trianon pour un
tournage, le 9 février 2023 de 1 IhOO à 13h00 ;

Consîdérant l'intéiêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : Approuve la convention de mise àdisposition de locaux àritre onéreuxprécaireet révocable avec

la SociétéNPA Production —1 place du spectacle - 92863 Issy les Moulineaux cedex 9 pour une

sonune de 525,00 (cinq cent vlngt-cinq euros)

Article 2 Dit que la recette sera imputée au budget principal de 1 année correspondante, chapitre 011.

Article 3 : Ampliadon de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde k Seme-Saint-Denis ;

Madame la Trésorlère

Par ailleurs nodficadon cn est falte àla SociétéNPA Productioa.

Fait a Romainville, le 20 févricr 2023
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